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Annexe 1 : Scénarios selon le timing d’établissement du rapport annuel et des états financiers (consolidés) (EF) au format ESEF et selon les 

versions des EF sur lesquelles porte le contrôle (voir également le modèle de rapport 2.5. annexé à la norme complémentaire (version révisée 

2023) aux normes ISA applicables en Belgique) 

 

Version officielle (signée / 

déposée) des états financiers 

(consolidés) 

 

Version traduite des états 

financiers (consolidés) 

 

Demande par l’émetteur 

d’un rapport du 

commissaire signé 

 

Traduction libre du rapport 

du commissaire (non signé) 

 

Abstention de conclusion dans 

la section relative à l’ESEF du 

rapport du commissaire 

+  

référence à la conclusion 

sur l’ESEF de la version 

officielle des états financiers 

effectivement établis au 

format ESEF 

 

Conclusion 

relative au 

format ESEF des 

EF sur lesquels 

portent le 

rapport du 

commissaire 

 

Reprise de la 

section relative à 

l’ESEF dans le 

rapport du 

commissaire 

reprenant une 

référence à la 

version officielle 

des EF au format 

ESEF 

 

Reprise de la section 

relative à l’ESEF dans le 

rapport du commissaire 

reprenant une référence 

à la version officielle des 

EF au format ESEF 

+ 

Contrôle que le format 

ESEF corresponde à la 

version officielle 

 

Si EF établis au 

format ESEF 
Si EF établis au 

format ESEF  

Si EF pas établis au 

format ESEF 

Si EF pas établis au 

format ESEF 

* EF = états financiers (consolidés) 

EF doivent être établis au 

format ESEF par l’émetteur 

Les EF au format ESEF ont été établis à temps par l’émetteur pour que 

le commissaire exprime une conclusion dans le rapport du commissaire. 

Conclusion relative au format 

ESEF des EF sur lesquels portent 

le rapport du commissaire 

 

Les EF au format ESEF ont été établis 

après l’établissement du rapport du 

commissaire. 

Inclusion d’une section ESEF dans le 

rapport du commissaire conformément 

au par. 111quinquies de la norme 

complémentaire (version révisée 2023)  

* EF = états financiers (consolidés) 


